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BILLET PARISIEN 

Les échos 
d'un coup 

de t héâ t r e 
( D ' U N RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

P A R I S . M JANVIER ( M I N U I T ) . 

ut rentrée parlementaire s'est accomplie selon 
les rites. La Chambre a maintenu au fauteuil pre-
nd'nàd M. Femand Bouisson. Les vice-présidents 
de la session précédente ont également été confir
més dans leur mandat. >cu/, M. Cautiu, qui n'a 
ité élu êju'au bénéfice de l'âge, a trouvé en face 
de lai an concurrent redoutable. Les divisions des 
groupes de la majorité se sont manifestées par 
t.ette dualité qui parait regrettable à tous ceux qui 
estiment que la discipline est la condition du bon 
travail parlementaire. Donc, rien d'imprévu ne s'est 
produit au Palais-Bourbon. 

Visiblement, l'intérêt se concentrait dans les cou
loirs sur let événements de La Hase, qui faisaient 
l'objet de tout les commentaires. La bombe lancée 
par le docteur Schacht au milieu de la conférence 
a eu un premier résultat diamétralement opposé à 

celm que recherchait l'intrigant directeur de la 
Rtichtbank. Pour complaire à sa clientèle poli
tique ai se rencontrent les députés nationalistes et 
les représentants de l'industrie lourde, M. Schacht 
a tenté de torpiller la conférence sans plus se sou
cier du Gouvernement du Reich que s'il n'existait 
pas. 

Curieux spectacle, à la vérité, que celui de 
ministres désavoués et accusés, dans une conférence 
internationale, par un homme à qui ses fonctions 
officielles devraient conseiller, sinon l'obéissance et 
l'esprit de discipline, du moins la discrétion. Le 
prestige de l'Allemagne n'avait rien, en définitive, 
a V gagner. L'opinion allemande n'a pas été sans 
apercevoir la « gaffe » du financier politicien qui, 
après avoir juré qu'il se refusait à souscrire, au 
nom de la Ràchsbank, au capital actions de la 
banque des règlements internationaux, se résignait, 
parait-il, à subir une loi nouvelle, plaçant l'établis
sement qu'il préside sous l'autorité du Gouverne
ment du Reich. M. Schacht se serait-il rendu 
compte qu'il est allé un peu trop loin? 

Mais il reste à savoir si, du point de vue fran
çais, les dispositions nouvelles envisagées par le 
Gouvernement allemand suffisent à assurer le fonc
tionnement normal de l'institut financier fondé par 
le'tlan Voung. 

R... 

• 
Six mil l iards et demi 

de pkis-vatues uiidfléUhea 
pour 1929 

lies recouvrements des impôts du Beau Je 
décembre, au titre du budget général, se sout 
élevé» à 3.934.870.000 l i a n e s . Les recettes 
«Tordre et produits divers montent à 92.437.000 
francs dont 29.572.000 fr. pour !:i contribution 
extraordinaire sur les u é u é n w i de guerre. Les 
recettes normales et permanentes ont donc at
teint 3 mil l iards 842.433.(100 dont 1.029.416.000 
francs pour les contributions directes. 

Les recouvrements di mois de décembre accu
sent 449 mil l ions de francs de plus-value?, ce 
qui porte les plus-values de l'année 1929 à 
8. 605.000.000. 

D'antre par t les recettes de la caisse auto-
n o u e t e traduisent , p a r rapport à 1928, par 
1.397.570 fr . de plus-values , ce qui porte le 
total, pendant l'année 1120 pour cette établisse
ment, à 982.000.000 'fr. 

» 
Le cardinal Pacelli 

recueillerait la succession 
du cardinal Gasparri 

Cité d u Vat i can , 14 janvier . — Malgré les 
ctementls , l e s journaux i n s i s t e n t sur la nomi
n a t i o n é v e n t u e l l e du cardinal Pace l l i au secré
tariat d '£taf . 

U s a n n o n c e n t é g a l e m e n t que le cardinal 
e s : e n tra in d'étudier le diff ici le fonct ion
n e m e n t d e l 'admin i s tra t ion pontif icale, et 
nue l ' Intent ion du cardinal raee l l i est de 
poursuivre l 'œuvre du cardinal Gasparri . 

Celui-ci , après avoir reçu of f ic ie l lement Ip 
t é m o i g n a g e d e s y m p a t h i e du P a p e et l 'hom
m a g e du corps d ip lomat ique , du personne 1 

i l secrétar iat d'État , se ret irerait dans sou 
vi l lage d e Oppio. 

Le cardinal Gasparri conservera i t les fonc-
tirtts d'ordre rel ig ieux dont il e s t chargé . 

LETTRE DE BRUXELLES 

Les allocations familiales 
obligatoires 

{De notre correspondant particulier) 

Bruxelles. 14 janvier 1930. 

Cet important projet vient d'être distribué aux 
membres de la Chambre. Il généralise, sous le con
trôle de r i . u t , l'oeuvre sociale à laquelle l'initiative 
patronale belge, à l'exemple de la France, avait 
déjà donné un si puissant essor. Les allocation* 
familiales deviennent donc obligatoires. La loi qui 
l-s organise définitivement vise toutes les personnes 
qui sont occupées par un employeur, y compris les 
régies, et qui sont engagées dans les liens d'un con
trat de travail d'emploi et d'autres louages de ser
vice, notamment les vendeurs dans un magasin de 
détail, les gérants de succursale, les membres des 
équipages des navires de commerce, les pêcheurs, 
les travailleurs à domicile travaillant pour le 
compte d'un seul employeur, les commis voyageurs 
et les représentants de commerce. 

Quiconque emploie à son service l'un ou l'autre 
de ces travailleurs, est tenu de faire partie d'une 
caisse de compensation agréée par l'Etat. Les allo
cations prévues sont fixées au minimum: Pour le 
premier enfant, à 15 francs; pour le deuxième 
enfant, à 2 0 francs; pour le troisième enfant, à 
40 francs; pour le quatrième enfant, à 6 0 francs; 
pour le cinquième enfant, à 8 0 francs ; à partir du 
sixième enfant, à 100 francs. 

Sont exclus de ces allocations, l'ouvrier qui 
habite chez son patron et celui qui ne travaille pas 
habituellement douze jours par mois, pour un ou 
plusieurs patrons. 

Les allocations sont incessibles et insaisissables; 
elles pourront être payées soit par les caisses de 
compensation, soit par les patrons, en même tempa 
que les salaires; elles n'entrent pas en ligne de 
compte pour fixer les salaires minima. 

Les patrons devront payer une cotisation uni
forme de 0 fr. 6 0 par jour pour chaque travailleur 
et de 0 fr. 60 par jour pour chaque ouvrière; des 
arrêtés royaux pourront augmenter ces cotisations 
en faveur des travailleurs engagés à la journée. 

La loi future crée une Caisse nationale de com
pensation, administrée par onze membres nommés 
par le Roi. Toutes les autres caisses existantes ou 
à créer y sont appelées de plein droit. 

Les caisses primaires qui percevront, à titre 
d'allocations familiales, une somme supérieure à 
celle qui leur est nécesaire pour payer les minima 
d'allocation fixés par l'article 16. verseront à la 
Caisse nationale la moitié de leur boni. La plus 
grande partie des fonds ainsi recueillis sera ensuite 
répartie entre les diverses caisses primaires dont les 
resources ne sont pas suffisantes pour permettre 
d'application intégrale du barème légal. O n com
mencera naturellement par aider les caisses dont 
la déficience est la plus marquée. Ainsi ne subsis
tera aucun cas de déficience pouvant avoir une 
répercussion fâcheuse sur les taux des allocations. 

L'Etat interviendra, chaque année, dans les 
fonds des caisses primaires pour une somme de 
50 millions de francs. Ce sera là part du pays en 
faveur des familles nombreuses qui sont si intéres
santes au point de vue de l'avenir et de la force 
de la nation et qui supportent si souvent, surtout 
en ces temps de vie chère, des charges particu
lièrement lourdes. Cet argument est particulière
ment mis en lumière dans l'exposé des motifs du 
projet de loi, par les statistiques suivantes: Les 
naissances en Belgique, qui étaient de 22.4 par 
mille habitants en 1913. sont tombées à 18.3 en 
1927. Pour les quatre grandes viiles du pays, la 
chute des naissances est par'iculièremen! effrayante: 
Bruxelles. 13.023 en 1920 et 9.423 en 1927; 
Anvers, 9.034 en 1920 et 6.776 en 1927; Liège, 
4.267 en 1920 et 3.216 en 1927: Gand, 3.834 en 
1920 et 2.925 en 1927. 

Cette situation s'aggrave tous les jours et par
tout on espère que le nouveau régime des alloca
tions familiales, qui prendra cours le 1" janvier 
1931. remédiera à ce triste état de choses. 

S... 
* 

GENE TUNNEY 
SERAIT GRAVEMENT MALADE 

.New-York, 14 janv ier . — G è n e T u n n e y . 
l 'ancien champion du m o n d e de boxe a é té 
transiporté c e soir, dans un é ta t cr i t ique A 
l'i .ôpital presbytér ien . Il souffre d'une g r a v e 
ni., la die du rein, qui n é c e s s i t e une opérat ion 
i m m é d i a t e . Un e x a m e n radiographique au-
qre i ont procédé quatre spéc ia l i s tes a déce . é 
le p r é s e n t e d'une pierre v o l u m i n e u s e dans 
( un d es reins . Les m é d e c i n s ont refusé de dire 
si la malad ie de l 'ancien champion a été 
provoqué* par un coup reçu lor- d e sa der
nière rencontre a v e c D e m p s e y , qui a eu lieu 
en s e p t e m b r e 1 9 2 7 a Chicago . Mrs T u n n e y 
a déc idé de demeurer a l 'hôpital toute la nuit 
auprès de son mari . 

L'ANNIVERSAIRE D'UN EXPLOIT AERIEN 

Ad. Laurent-Eynac, ministre de VAir, a inauguré sur le terrain d'aviation d"lssl)-les-Moulineaux, 
une stèle rappelant l'exploit réalisé le 13 jan'ier 1908 par Henri Farman, qui parcourut 

un kilomètre en circuit fer né, en 1 minute 2 0 secondes. 
Voià un» vu* générale de la cérémonie pendant le discourt de M. Laurent-Eynac, ministre de VAb. 

LA PERTE DU CROISEUR " EDGAR-QUINET » 

On sait que c'est sur un rocher, au large du Cop Blanc, que le navire-école « Edgar-Quinet » 
c coulé par l'arrière. La plupart des enseignes de vaisseau de 2" classe qui faisaient à bord de 

F « Edgar-Quinet » leur école d'ap-.iicalion, sont rentrés à Toulon. (W.W.P.) 

Un article 
de M. Poincaré 

ExCEiaiOB, qui s'est assuré la collaboration 
régulière de M. Poincaré, publiera, demain, le 
premier article du grand homme d'Etat fran
çais. M. Poincaré examine les conditions dans 
lesquelles s'est ouverte la seconde Conférence 
de La Haye et i! arrive aux conclusions 
suivantes : 

L'Al lemagne prétend que raisonner comme 
s'il était possible qu'elle fû t jamais de mauvaise 
s'il était possible qu'elle fût jaa i s de mauvaise 
foi , c'est tout ensemble renier l 'esprit de Lo-
carno, ébranler; le crédit du Reich et entraver 
la mobil isat ion des titre?. 

Mais comment s igner un accord viable, sans 
envisager d'abord toutes les éventual i tés heu
reuses ou malheureuses ? Personne ne nie, j e 
pense , qu'il v ait. en Al lemagne , des part i s qui 
n'ont pas désarmé et qui sont résolus à s'affran
chir coûte que coûte des obl igat ions du traité. 
La s'.ippo.-iliou qu'ils arrivent, un jour ou 
l'autre, au pouvo ir n'a certainement rien d'ab
surde. N'aurons-nous Joue, en ce ces , d'autre 
ressource que de nous rés igner et de tendre la 
joue gauclic, après avoir été souffleté sur la 
droite f N e nous reslera-t-i l p lus alors de l a 
gttc:re et de la victoire, qu'une sécurité d o u 
te -e e t des réparat ions dérisoires ? Ce serait 
une abdication que ne saurait accepter aucun 
Français , et M. Tardieu n'est assurément p a s 
homme à s'y résoudre. • -

S u r ce suje t , comme sur tous les autres, 
règlement des annuités condit ionnel les saspefl; 
dues p a r ' u n moratdïre ,"des' paiements men
suels à l a Banque internationale , organisat ion 
de cette Banque et le reste, le chef du Gouver
nement français a dit nettement sa pensée. 
Notre p a y s n'a, quant à lui, demandé aucune 
rriodittcatiûn a u plan Young . N o u s avons été 
des premiers à y donner notre adhésion, sans 
ré-serve. N o u s n'avons eu qu'une idée, saisir avec 
empressement l'ocasion qui nous était offerte 
d'un règlement complet et définitif. 

Voici cependant , qu'a La H a y e nous nous 
trouvons eu face de d é l é g u é s a l l e m a n d s qui 
mul t ip l i ent l e s inc ident s e t r e c o m m e n c e n t 
tonte la c i s c u s s i o n qui s 'était déroulée, .1 
Par is , sous la prés idence de M. O w e n Yonng . 
Les jours passent , M. Briand appe lé à Ge
nève , e s t obl igé de partir. M. Tardieu lui-
m ê m e es t forcé de revenir a Par i s , pour la 
rentrée des Chambres . M. Curtius a des de
voirs à remplir en A l l e m a g n e . La date de la 
conférence n a v a l e de LODdres approche . Il 
serait déplorable que l ' imminence de ce t t e 
d ispers ion précipi tât des déc i s ions qui auront 
sur l 'avenir une inf luence inca lculable . 

J a m a i s la réflexion et le sang- fro id n'ont 
é té plus néces sa i re s . J a m a i s l 'accompl i s sc -
u e n t d'une œ u v r e h u m a i n e n'a réc lamé Plus 
i m p é r i e u s e m e n t la col laborat ion du t emps . 
Mét ions-nous des improv i sa teurs . Méfions-
nous surtout des formules a m b i g u ë s qui ser
v e n t si f r é q u e m m e n t à résumer e t à publier 
ù prétendus accords et qui cachent , en 
réalité , des d ivergences inavouées généra
tr ices de confl i ts ultérieurs. 

Les vér i tab les ouvriers de la paix ont pu 
être jusqu'ic i ceux qui o n t le p lus parlé ou 
du m o i n s c e u x nul e n ont parlé a v e c le p lus 
d 'enthous iasme . Il fa l la i t préparer les espr i t s 
a la cons idérer c o m m e une poss ib i l i té pro
cha ine et a secouer de tragiques souvenirs . 
Mais m a i n t e n a n t que nous a v o n s a é lever 
une construct ion durable, ne ret irons pas 
trop tôt les é c h a f a u d a g e s et l a i s sons le 
c i m e n t frais sécher d a n s s e s armatures . 

» 
Le mauvais temps empêche 

le départ de Costes et Codos... 
Istres , 1 4 janvier . — Les aviateurs Costes 

et Codos n'ont p u prendre le départ , mardi 
mat in , comme il était prévu, les condit ions 
atmosphériques sur la région de Narbonne et 
de ?arcassonne n'étant p a s favorables . 

Les d»ux aviateurs at tendent incesamment 
de Paris les derniers rense ignements météoro
logiques et si ceux-ci sont bons, i l s prendront 
immédiatement leur vol . 

...et celui de Weiss et Girier 
Le t e m p s é t a n t très médiocre e t l e s prévi 

s ions météoro log iques dé favorab les sur la 
rcute que do iven t su ivre les av ia teurs W e i s s 
e t Girier, l 'avion « F r a n c e - P o n d l c W r y » n'a 
p&s pris son vol a u j o u r d ' h u i Le départ aura 
lier, peut -ê t re d e m a i n m a t i n e t el le m a u v a i s 
t e m p s pers i s te , les a v i a t e u r s ont déc idé de 
ne couvrir, a u début , qu'une courte é tape . 
D è s m a i n t e n a n t , un i m p o r t a n t courrier a é t é 
chargé sur l 'avion. 

• 

Les aviateurs Caillot, Roux 
et Dodement 

ont quitté Tananarive 
P a / s , 14 janv ier . — Le m i n i s t r e d e l'Air 

c o m m u n i q u e l ' information arrivante : 
• L e s av ia teurs CalUol, Roux. D o d e m e n t , 

ont qui t té T a n a n a r i v e le 10 janvier , â 6 beu
rre, a v e c du courrier posta l . I ls ont a t t e i n t 
Q u i U m t n o a 1 3 heures , e t e n s on t repart is ! • 
1 1 j a n v i e r pour El î sabetnviDe . » 

Une journée calme 
à La Haye 

La Haye , 14 janvier . — Ce mat in , tout le 
EMSttto «ut au travail , m a i s eu raison de l'nb-
seiiee de quelques dé légués parmi les plu--
Importants , c e t t e journée sera sans doute 
vide au i>oint de vue des résu l ta t s on de? 
conc lus ions et vide au point de vue infor
mat ion . 

Ce n'est que demain , après l e retour de 
M Tardieu et de M. Loucheur qu'on s a u r i 
.1 quoi auront abouti l e s conversa t ions d'au 
jonrd'hui, tant en ce qui concerne la Com 
miss ion des réparat ions a l l e m a n d e s qu'en ce 
qu; concerne la Commiss ion des réparat ions 
or .entales . En tout cas , pas de surprises pos 
s i t l e au'ourd'hui : des é c h a n g e s de vues , des 
m i s e s au point et , par des sus tout, du travail 
de rédact ion, ce lu i -c i e s t d'ail leurs si poussé 
dt ja que les t ex te s du protocole final e t des 
p io toco le s a n n e x e s sont déjà en grande par
tie é tabl i s e t dac ty lograph ié s . 

A u B inneuhof sont réunis et e n ple ine 
négoc ia t ion : d'une part, M. Chéron, min i s 
tre des finances e t tous les exper t s français 
pour qui l 'heure e s t venue de faire le point , 
d'autre part, le* pu i s sances de la Pe t i t e 
E n t e n t e e t les Hongro is . 

L'un des obje t s principaux de la conver 
s.-ition est la part ic ipat ion hongroise a !a 
créat ion du fonds c o m m u n qu'on a appe lé ie 
« Pool ». 

Enfin» O i n s une trois ième sal le , le Comité 
M oigViMKuon de la-rmnvura; présidé-rrnr-M. 
R e j n o l d e e t où s i è g e M. Schacht . revoit d a n s 
l e s t e x t e s le projet de trust e t différent* i>:i-
rtvgi'z'phes des s t a t u t s d e la Banque interna
t ionale , pour parvenir à des rédact ions auss i 
parfa i tes que poss ib le . 

L'orage Schacht est diss ipé. L' incident e s t 
considéré c o m m e clos. 

R e c e v a n t , hier soir, la P r e s s e a l l emande , 
le Dr Curtius u h a u t e m e n t protes té contre 
I a t t i tude inadmiss ib le et incompréhens ib 'e 
il'un haut fonct ionnaire r isquant de ruiner 
l 'œuvre de pacif ication et de reconstruct ion 
d'un g o u v e r n e m e n t . 

IJ a ajouté que l 'avenir restait c la ir e t r.is-
si rant. le g o u v e r n e m e n t a l l emand érant ré
solu il passer outre aux diff icultés créées par 
M S c h a c h t et à rendre possible par tous les 
m o y e n s l 'appl icat ion du plan Young. 

Nous croyons savoir que dans la nuit . M 
Crrt ius n t é léphoné au chancel ier Mul!er 
peur le rassurer et lui aff irmer que les tra
vaux de la Conférence n'étaient couipron:;-
ni dans le présent ni dans l 'avenir : que i'u-
n'on restait ent ière entre la dé légat ion allo-
n iinde — donc le gouvernement du Reich — 
or les autres dé légat ions , e t pr ineipalem?nt 
\I. Tardieu et la dé légat ion française . 

Mais il a dû ajouter qu'en (répit de tons ses 
efforts auxque l s les autres dé légués ava ien t 
joint les leurs, il ava i t été imposs ib le de faire 
revenir M. S c h a c h t sur sa décis ion de ne pas 
eoLsentir a la part ic ipation de la Re ichs -
bi.nk dans la souscript ion du capital de la 
B a n q u e internat ionale . 

A u surplus. M. Curtius e t 'a dé légat ion al
l emande e s t i m e n t que si la souscript ion al le
m a n d e est fa i te par un groupe d'autres ban
ques a l l e m a n d e s , le résultat sera le m ê m e , e; 
13 jeu du plan Y o u n g nul lement gôné , M 
S t h a c h t , s 'é tant e n g a g é , c o m m e on sa i t , 1 
a s s u m e r toutes les autres fonct ions de ea 
plan. 

L'at t i tude du docteur Sol iacht fa i t l 'objet 
de toutes les conversa t ions e t el le e s t sévère
m e n t j u g é e de tous cô tés . On parle a v e c indi
gna t ion du pétard Schacht , a n n o n c é d'ail
leurs c la i rement par la let tre que le directeur 
de la R e i c h s b a n k ava i t adressée au prés ident 
d u Comité d'organisat ion de la B a n q n e inter
nat ionale . M. Reyno lds , le S I décembre der
nier. 

On ne s e g ê n e pas pour dire que ce t t e a t t i 
tude e s t inspirée par des préoccupat ions 
d'ordre pol i t ique beaucoup plus que par des 
préoccuat ions d'ordre financier. 

M. Tardieu retourne à La Haye 
Par i s , 14 janvier . — M. André Tardieu, p r é . 

s ident du Conseil , a quitté Paris cette nuit , 
pour se rendre à La H a y e . I l compte quitter 
cette dernière ville dans la soirée de samedi, 
p o u r se rendre de Rotterdam à Londres où il 
conférera dès dimanche avec MM. Macdonald 
et Et imson. On ne sait encore si les travaux 
de la Conférence de L a H a y e seront complè
tement terminés au moment du départ de M. 
Tardieu, mais on a la certitude que les ques
t ions les p lus importantes seront a ce moment 
réglées. A u cas o ù M. Tardieu quitterait La 
H a y e avant la fin des négociat ions, ce serait 
M M . Louofaeur e t Chéron qui s igneraient l'ac
cord an nom de la délégat ion française. 

M. LOUIS ROLLIN, AU HAVRE, PRÉSIDE 
A LA REMISE EN SERVICE DU c PARIS » 

Le Havre , 1 4 Janvier. — M. Louis Bol l in , 
min i s t re de la Mar ine marchande , accompa
g n é de M. Homborg, prés ident du Consei l 
d 'adminis trat ion d e la Compagn ie généra le 
t ransat lant ique , a inauguré e t v i s i té les nou
v e a u x a m é n a g e m e n t s d u paquebot c Par i s > 
dont u n Incendie a v a i t en a o û t dernier r a v a g é 
u n e part i e d e s surpersU'uctuie*. 

AU CONSEIL 
DES MINISTRES 

Paris , 14 janvier . — Les membres d u gou
vernement se sont réunis ce mat in en Conseil 
.•i l 'Elysée, sons la prés idence de M. Gaston 
Doumerguc. 

M. André Tardieu, prés ident du Conseil , a 
fai t l 'exposé d'ensemble des négociat ions qu'il 
a poursuiv ies à La H a y e depuis le il janvier , 
avec le concours de MiM. Briand, Chéron et 
Loucheur. Il a tout d'abord signalé l'union 
absolue qui n'a cessa de régner entre les dé
légations des puissances créancières invitantes 
(Belgique, empire britannique, France, Italie 
et Japon). Il a ajouté que les relat ions de ces 
délégations avec celles de l 'Al lemagne ont été 
correctes et bonnes. 

Le prés ident du Conseil a ensuite relaté la 
marche des pourparlers relat i fs aux princi
pales questions concernant les réparat ions alle
mandes qui sont à l'ordre du jour de la Con
férence. 

La p lupart des négociat ions sont, aujour
d'hui terminées ou tout à fa i t à la veil le de 
l'être dans des condit ions favorables , c'est le 
cas notamment en ce qui touche : 1" le carac
tère de règlement complet et définitif attribué 
ou plan Y o u n g ; 2° la nature des annuités in
condit ionnelles ; 3° les clauses relatives au 
paiement des annuités moratoriées ; 4* la date 
des versements al lemands ; 5° la s i tuation j u 
ridique nouvel le qui existerait si dans l 'avenir 
un gouvernement allemand manifestai t sa vo
lonté de détruire le nouveau plan en se déro
bant à son exécution ; 6° les mesures à pren
dre pour que rien ne puisse gêner la mobili
sat ion de la première tranche d'obligations 
Young. 

M, Tardieu si souligné, d'autre part , la com
plète unité de vues dont a fai t preuve, hier, la 
Conférence en présence de l'incident provoqué 
par l 'attitude du docteur Schacht et fait con-
naître les raisons pour lesquelles il y a lieu 
d'espérer que cet incident sera promptement 
réglé, 

M. Loucheur a mis le Conseil au courant 
des nézoeiat ions engagées par le règlement 
définitif des réparations non al lemandes. 

Le Conseil a été unanime à approuver l'at
titude prise par la délégation française à se 
féliciter des résultats dès maintenant obtenus 
et U confirmer pour les quest ions qui restent 
à l'érfer ses décisions antérieures. 
M. Mazaud est n o m m é président 

de la Cour d'appel d'Amiens 

M. Lucien Hubert . ;rarde des Sceaux, mi
nistre de la Just ice , a l'ait sicmer au président 
de la Républ ique des décrets aux termes des
quels sont nommés : 

1* Président de la Cour d'appel d 'Amiens : 
M. Mazaud, procureur général p r è s ladite 
Cour ; 2° Procureur général près la Cour 
d'appel d'Amiens, M. Rodier, président de 
chambre, près la Cour d'-appei de ÇoMfcr. 

Le n o u v e a u directeur de l 'Assistance 

M. Loucheur, ministre du Travail , de l 'Hy
giène, de l 'Assistance et de la Prévoyance so
ciales, a l'ait s igner nu président de la Répu
blique un décret nommant M. Serge Gos, pré
fet de 1™ classe de l 'Yonne, directeur de l 'As
sistance e! de l'HvgSène, en remplacement de 
M. Xépotv . décédé. 

L'ordre du jonr des Chambres 
- L e Conseil a ensuite procédé à l 'examen Je 

l'ordre du jour des Chambres. En raison de 
la Conférence de Londres, où M. Pié lrv , mi
nistre des Colonies, est l'un des cinq pléni
potent iaires français , le gouvernement de
mandera jeudi, à la Conférence des prési
dents, de placer en tète de l'ordre du jour la 
discussion du budget des Colonies. 

Un Conseil de Cabinet so réunira j eud i ,ma
tin, sous la présidence de M. Lucien Hubert , 
garde des Sceaux, vice-président du Conseil . 

La date du prochain Conseil des ministres 
sera ûxée ultérieurement. 

» 
M, lierriot a remis la croix 

de la Légion d honneur 
à la « Maman du Soldat » 

Lyon , 14 janvier . — M. Herriot a remis 
la croix de la Légion d'honneur a une humble 
f e m m e du peuple, Mme Bizolon qui, dès 'e 
moi s d'aflt 1014 , avai t assuré , avec se s seules 
ressources , une distr ibution de bo issons ré
confortantes aux so ldats de p a s s a g e eu gare 
d« Perrache. Cette f e m m e , d'un d é v o u e m e n ' 
admirable , qui avai t su intéresser des person
nes char i tab le s il son œuvre , cont innua c h i -
qve jour, jusqu'à la fin de la guerre. On ne 
l 'appelait plus nue la « M a m a n du S o l d a t » . 

LA REINE DU M0RVAN 

itVid» World ptotos.) 

M"* FLORA M A T H I E U 

couturière, qui vient d'être élue reine du Morvan, 
entourée de joueurs de vielle et de cornemuse. 

L'assassin de M. Bayle 
devait h Cour d'. 

de la Seine 
P a r i s , 1 4 Janvier. — La s e c o n d e audience 

du procès PhiHpponet , a c c u s é d'avoir tué » 
directeur de l 'Identité judiciaire, • c o m m e n c é 
cet ^ p r e s - m i d i ft une heure par l 'audit ion 
d'un" i n s p e c t e u r des garnis . PhiHpponet ' «n 
proftte pour évoquer s e s gr ie f s de locata ire , 
s i b ien q u e le prés ident D e v i s e l e r a p p e l » 
au d r a m e : 

— Non , je v o u s en prie, ne p la idez p a s vos 
do l éances d e locataire . 

— Mais tout mon procès e s t là , s 'écrie 
l 'accusé . 

— Xort, i l s 'agit de savoir s i oui o u n o n 
M. B a y l e fut de m a u v a i s e fol, s i la pièce sou
mise à son e x a m e n portait bien 3 0 . 0 0 0 fr. e t 
12 % d ' in térê t s nu l ieu de 1 2 . 0 0 0 fr . e t 
10 %. ) 

On, en tend l e s t émoins e t un expert . M. V i 
gneron . 

L e prés ident fa i t ensu i t e lire l e rapport d e 
M. B a y i e , un gros rapport d'une c i n q u a n 
ta ine de p a g e s . 

Il résul te des conc lus ions de M. B a y l e qu'à 
l ' a g r a n d i s s e m e n t on ne d i s t ingua i t sur l e 
contrat l i t ig ieux rien d'insolite . Et M. B a y l e 
t erminai t : « Rien ne permet de supposer que 
la pièce a été s o u m i s e a un g r a t t a g e ou a un 
l a v a g e . » 

M* Campinch i , avocat de la partie c iv i l e , 
po|*e u n e ques t ion : 

— Vous a v e z entendu la lecture du rap
port de M. B a y l e . p e r s i s f z - v o u s a dire que 
cet h o m m e s'est trompé? 

E n pen déconcerté d'abord par ce t te de-

i Widc WarM photos.) 
PHIHPPONET, eu bar.c des accusés 

Au crémier plan. M- P Y T H O N , son défenseur. 

manOo. l 'accusé hés i te puis d'une vo ix 
assurée : 

— Il a été malhonnête . ( S e n s a t i o n ! . 
On lève l 'audience pour quelques i n s t a n t s 

et . c o m m e il reste eucore beaucoup de 
témoins à entendre , une nndience de nuit e s t 
prévue. 

Le héros de Fachoda 
et ie « Tigre D 

DE L'INIMITIÉ A L'AFFECTION 
ET A L'ADMIRATION 

RÉCIPROQUES 

i .. .eneean. —j M 
• plus que li 

Marchand. — Gr 

Marchand, il m'| 

a t-il p» Tiirrc. 
.toujours jamais *u que lu 

i Sur le champ de bataille de Salope 
septembre 1915). 

Le général Marchand, le héros de Fachoda, est 
conclusion d'une étude qu'il donne à la R E V U E OEJ 
V I V A N T S sur la Naissance de l'Afrique noir* 
française, évoque la grande figure de Clemenceau 
le u Tigre ro$al ». 

On sait que ces deux iiUstrcs serviteurs de la 
Patrie avaient commencé par se heurter violem
ment. L'amour passionné de la France, qu'Ut 
mettaient au-dessus de tout, changea, lors de là 
Grande Guerre, cette inimité de deux âmes magni. 
fiques en affection et admiration réciproques. 

Et Marchand fut des rares amis qui assistèrent 
à l'agonie du Père la Victoire. \ous lui laissons 
la parole: 

...Les tigres ront ainsi : rr.tk-rs dans leur! 
sentiments, amour ou haine, jaloux i lextrênM 
d'affection rendue, et affamés de gloire. Georges 
Clemenceau, sous ces rapports et quelques autres 
similaires, ne le céda jamais en rien à ses congé
nères de la grande jungle. Il fut et resta, du com
mencement à la rin de sa longue vie, un grand 
tigre royal. Il ne sut rien recevoir de personne d 
pas davantage accorder, même à ses proches. Mais 
la France ne peut pas oublier qu'elle lui doit 
nationalement la vie, à coup sûr le prestigieux 
respect de la terre entière. 

D m'avait déclaré une guerre au couteau 
(l'expression est de lui) qu'il ne me fit jamais. 
même lorsque devenant, en 1906, Président do 
Conseil, il crut devoir me faire réitéra' pas 
intermédiaire son défi. J'en tirai d'ailleurs cette 
seule déduction que, même dans ma retraite volon
taire et persistante, je ne lui était pas devenu indif
férent et q u e j w n jugement, sur la qualité du geste 
que ses g o u S p u i t s font faire au pays dans les 
circonstances "graves, ne le laissait -pas insensible. 

H devait m'en apporter lui-même la preuve sur 
le champ de bataille de Champagne, à Soippe, 
quelques jours après l'attaque du 25 il pli lêfeis 
1915. dont une péripétie malchanceuse m'avait sais 
en assez piteux état. D vint me visiter à la case
mate de 1 ambulance où j'avais été i i i i i i i i idiisawl 


